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    La réussite de nos étudiants avec vous 
 

 
 

Chers partenaires et futurs partenaires, 
 
La formation en Ergothérapie, rattachée à la 
Faculté de Médecine de l’Université Paris-Est 
Créteil, est conduite depuis 46 ans avec réussite et 
dynamisme auprès de 240 étudiants.  
 
Nous développons des méthodes pédagogiques 
innovantes et interactives utilisant les outils 
numériques ainsi que l’utilisation d’outils de 
simulation du handicap et du vieillissement. Un 
suivi pédagogique individualisé est assuré auprès 
de chaque étudiant tant au niveau de la formation 
théorique et pratique que de la formation clinique. 

 
Les étudiants recrutés proviennent pour une grande part de l’Ile-de-France. Ils sont assurés d’être 
employés très rapidement suite à l’obtention du diplôme d’Etat d’ergothérapeute et du grade de 
licence, grâce à la reconnaissance de la qualité de la formation dispensée à l’UPEC mais aussi pour 
répondre aux besoins d’indépendance et d’autonomie de la population fragilisée, handicapée ou 
vieillissante.  
Comme le mentionnent les différents plans nationaux (Alzheimer et maladies apparentées, Autisme 
ou la Loi d’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées …), les ergothérapeutes sont particulièrement reconnus pour leur rôle sociétal.  
 
Soutenir la formation en ergothérapie, c’est permettre d’offrir une formation d’excellence pour des 
professionnels de santé de demain. Affecter la taxe d’apprentissage de votre entreprise est un acte 
fort ; il témoigne de votre confiance et de votre soutien. Aussi, nous comptons sur vous. 
 
Arnaud LE LABOURIER  
Directeur Pédagogique  
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decine@u-pec.fr - 01 49 81 36 20 

 
Comment verser la taxe à  

L’Institut de Formation en Ergothérapie 
 

La faculté de médecine, à laquelle l’Institut est rattachée, est habilitée à percevoir la taxe 
d’apprentissage au titre de la catégorie B. 
 
 

1. Affectez votre taxe d’apprentissage en indiquant sur le formulaire de versement la formation 
d’ergothérapeute ainsi que le montant souhaité.  
 

2. Envoyez le bordereau à votre OCTA avant le 1er mars 2019. 
 

3. Retournez-nous le formulaire de promesse de versement par courrier ou mail afin que nous 
puissions en être informés et vous en confirmer la bonne réception.  

Les projets pour 2019 
 

1. Renouveler et acquérir du matériel 
pédagogique de simulation :  
- Fauteuils roulants  
- Aides techniques  
- Simulation du vieillissement et  handicap  
- Formation aux gestes et soins d’urgence  
 

2. Développer des actions de formation 
interprofessionnelle avec les étudiants en 
médecine et les étudiants paramédicaux.  
 
3. Développer la formation PRAP 
(Prévention des Risques liés à l’Activité 
Physique) 
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